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ACTION D’ACCOMPAGNEMENT DE L’ASSURANCE MALADIE AUPRÈS DES 
ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ 

• Informer et accompagner les ES sur le nouveau dispositif de gestion de la LES pour 
une appropriation du nouveau dispositif. 
 

• Les établissements ex DG et ex OQN sont inclus dans cette démarche. 

• Seuls les ES pour lesquels des éventuelles situations de prescriptions de spécialités 
dans des indications faisant l’objet d’une radiation partielle pour Avastin®, Caelyx®, 
Herceptin® et Velcade® sont concernés. 

• Ciblage des établissements au niveau régional  

 87 ES concernés 

 En fonction de l’étude des données des ES : visite par un praticien conseil ou 
envoi d’un courrier 
 

• Calendrier : deuxième trimestre 2017 
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ACTION D’ACCOMPAGNEMENT DE L’ASSURANCE MALADIE AUPRÈS DES 
ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ 

Document d’information (CNAMTS-
Ministère) comportant les principaux 
messages de la gestion par indication de la 
LES  
→ disponible sur le site ameli.fr 
 
(https://www.ameli.fr/etablissement-de-
sante/exercice-professionnel/nomenclatures-
codage/medicaments) 

 


